Madame Line Beauchamp,

Ministre du développement durable, de l’Environnement et des Parcs,

Édifice Marie Guyart,

675, boul. René-Lévesque Est, 30ième étage

Québec(Québec) G1R 5V7

                                                   Objet : L’éolien industriel en milieu habité

Madame la ministre,

Vous venez de rendre public le rapport du BAPE sur le projet d’aménagement d’un parc éolien dans la MRC de l’Érable. La conclusion des commissaires est claire et sans équivoque; le projet éolien de l’Érable ne respecte pas le principe de l’acceptabilité sociale. Bien au contraire un consensus de plus en plus large s’élève contre ce projet; les appuis antérieurs étaient prématurés, sans bases solides et même faussement déclarés. Un projet qui est à l’origine d’un douloureux déchirement social, qui constitue une source élevée d’impacts négatifs majeurs pour la communauté d’accueil et qui souffre d’un sérieux déficit démocratique.

Je me range donc derrière la commission d’enquête qui a examiné le projet dans une perspective de développement durable. Je me range également derrière les nombreuses prescriptions gouvernementales encadrant l’implantation des projets éoliens, lesquelles ont été totalement ignorées. Finalement madame la ministre je me range derrière vous et votre ministère pour faire respecter les principes fondamentaux de la loi sur le développement durable, lesquels n’ont pas été tenus en compte dans le présent projet, une situation clairement dénoncée par la commission d’enquête. 

Le gouvernement du Québec, déjà à l’avant-garde concernant l’encadrement de projets éoliens sur son territoire, a l’occasion de se positionner comme chef de file mondial du développement durable en appliquant sa propre loi sur le développement durable adoptée en 2006.
Il est donc impératif que le projet éolien de l’Érable ou tout autre projet éolien industriel en milieu habité soit abandonné ou relocalisé. Et que l’appel d’offres permettant ce modèle de développement soit revu et corrigé pour que plus jamais au Québec une telle situation ne se reproduise; la division sociale actuelle, à la base de torts irréparables, place notre communauté en état de crise. Vous, votre ministère et le conseil des ministres devez agir en conséquence. 

« Le territoire est habité de façon extensive, ce qui ne permet pas d’éloigner suffisamment les éoliennes des habitations ou des routes. » p.106, Conclusion, BAPE, rapport 267, mars 2010.

Ensemble pour un véritable développement durable dans un environnement viable.

Veuillez accepter, madame la ministre, mes respectueux hommages,

c.c. : Mme Nathalie Normandeau, MRNF; M.Laurent Lessard, MAMROT

Monsieur Laurent Lessard

Ministère des Affaires Municipales, des Régions et de l’occupation du territoire 

Édifice Jean-Baptiste –De La Salle

10, rue Pierre-Olivier Chauveau

Aile Chauveau, 4ième étage

Québec(Québec) G1R 4J3                                                 

                            Objet : L’éolien industriel en milieu habité

Monsieur le ministre,

Votre collègue du ministère du Développement durable, Mme Line Beauchamp, vient de rendre public le rapport du BAPE sur le projet d’aménagement d’un parc éolien dans la MRC de l’Érable. La conclusion des commissaires est claire et sans équivoque; le projet éolien de l’Érable ne respecte pas le principe de l’acceptabilité sociale. Bien au contraire un consensus de plus en plus large s’élève contre ce projet; les appuis antérieurs étaient prématurés, sans bases solides et même faussement déclarés. Un projet qui est à l’origine d’un douloureux déchirement social, qui constitue une source élevée d’impacts négatifs majeurs pour la communauté d’accueil et qui souffre d’un sérieux déficit démocratique.

Je me range donc derrière la commission d’enquête qui a examiné le projet dans une perspective de développement durable. Je me range également derrière les nombreuses prescriptions gouvernementales encadrant l’implantation des projets éoliens, lesquelles ont été totalement ignorées. Finalement monsieur le ministre je me range derrière vous pour que l’occupation du territoire se développe en respectant les principes fondamentaux de la loi sur le développement durable, lesquels n’ont pas été tenus en compte dans le présent projet, une situation clairement dénoncée par la commission d’enquête. 

Le gouvernement du Québec, déjà à l’avant-garde concernant l’encadrement de projets éoliens sur son territoire, a l’occasion de se positionner comme chef de file mondial du développement durable en appliquant sa propre loi sur le développement durable adoptée en 2006.
Il est donc impératif que le projet éolien de l’Érable ou tout autre projet éolien industriel en milieu habité soit abandonné ou relocalisé. Et que l’appel d’offres permettant ce modèle de développement soit revu et corrigé pour que plus jamais au Québec une telle situation ne se reproduise; la division sociale actuelle, à la base de torts irréparables, place notre communauté en état de crise. Vous, votre ministère et le conseil des ministres devez agir en conséquence. 

« Le territoire est habité de façon extensive, ce qui ne permet pas d’éloigner suffisamment les éoliennes des habitations ou des routes. » p.106, Conclusion, BAPE, rapport 267, mars 2010.

Ensemble pour un véritable développement durable dans un environnement viable.

Veuillez accepter, monsieur le ministre, mes respectueux hommages,

c.c. : Mme Nathalie Normandeau, MRNF; Mme Line Beauchamp, MDDEP
Madame Nathalie Normandeau,

Ministère des Ressources Naturelles et de la Faune

Édifice de l’Atrium

5700, 4ième avenue Ouest

Bureau A-308

Québec (Québec) G1H 6R1

Objet : L’éolien industriel en milieu habité

Madame la ministre,

Votre collègue du ministère du Développement durable, Mme Line Beauchamp vient de rendre public le rapport du BAPE sur le projet d’aménagement d’un parc éolien dans la MRC de l’Érable. La conclusion des commissaires est claire et sans équivoque; le projet éolien de l’Érable ne respecte pas le principe de l’acceptabilité sociale. Bien au contraire un consensus de plus en plus large s’élève contre ce projet; les appuis antérieurs étaient prématurés, sans bases solides et même faussement déclarés. Un projet qui est à l’origine d’un douloureux déchirement social, qui constitue une source élevée d’impacts négatifs majeurs pour la communauté d’accueil et qui souffre d’un sérieux déficit démocratique.

Je me range donc derrière la commission d’enquête qui a examiné le projet dans une perspective de développement durable. Je me range également derrière les nombreuses prescriptions gouvernementales encadrant l’implantation des projets éoliens, lesquelles ont été totalement ignorées. Finalement madame la ministre je me range derrière vous et votre ministère, la première ressource naturelle du Québec étant ses gens, pour faire respecter les principes fondamentaux de la loi sur le développement durable, lesquels n’ont pas été tenus en compte dans le présent projet, une situation clairement dénoncée par la commission d’enquête. 

Le gouvernement du Québec, déjà à l’avant-garde concernant l’encadrement de projets éoliens sur son territoire, a l’occasion de se positionner comme chef de file mondial du développement durable en appliquant sa propre loi sur le développement durable adoptée en 2006.
Il est donc impératif que le projet éolien de l’Érable ou tout autre projet éolien industriel en milieu habité soit abandonné ou relocalisé. Et que l’appel d’offres permettant ce modèle de développement soit revu et corrigé pour que plus jamais au Québec une telle situation ne se reproduise; la division sociale actuelle, à la base de torts irréparables, place notre communauté en état de crise. Vous, votre ministère et le conseil des ministres devez agir en conséquence. 

« Le territoire est habité de façon extensive, ce qui ne permet pas d’éloigner suffisamment les éoliennes des habitations ou des routes. » p.106, Conclusion, BAPE, rapport 267, mars 2010.

Ensemble pour un véritable développement durable dans un environnement viable.

Veuillez accepter, madame la ministre, mes respectueux hommages,

c.c. : Mme Line Beauchamp, MDDEP;  M.Laurent Lessard, MAMROT

Voici l’adresse courriel de Mme Beauchamp :

line.beauchamp@mddep.gouv.qc.ca
de Mme Nathalie Normandeau :

ministre@mrnf.gouv.qc.ca

et de M.Laurent Lessard :

ministre@mamrot.gouv.qc.ca

Envoyez votre lettre par courriel également

Merci de votre participation, chaque geste compte

Claude Charron,sec-trés.RDDA

